BUDGET PREVISIONNEL 2015
« PHOTOVOLTAIQUE »

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 13 700 €

Chapitre 70 : VENTE DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES,

MARCHANDISES
Vente de Production d’électricité (article 707) : 13 700 €

LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 13 700 €

Chapitre 011 : CHARGES A CARACTERE GENERAL

Prestations de services :contrats Gestion EDF (article 611) : 3 000 €
Entretien et réparations sur biens immobiliers (article 6152) : 7 000 €
Cotisation fonciére des entreprises (article 635111) : 3 700€




